CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JANVIER 2011

COMPTE RENDU
L'an deux mille onze et le vingt janvier à 18 H 30, le conseil municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par  la LOI, dans le lieu habituel de ses séances sous la Présidence de Denis ROCHE, maire.
Date de convocation : 14 janvier 2011
Date d’affichage de la convocation : 14 janvier 2011
Nombre de conseillers en exercice : 27
Présents : 20
Votants : 20
Nombre de voix : 25
Nombre de procurations : 5
Etaient présents : M. ROCHE, M. JEAN, M. DUMAS, M. THERON, M. SAUZEDE, 

Mme BONNET-CARBONELL, M. PASCON, Mme CABAUD, M. CABANIS, 

Mme PEYRIC, M. LEBOURGEOIS, Mme PARDAL, M. CHARALAMBOUS, 

Mme ZARAGOZA, Mme CAVAUD, M. SCHUBERT, M. PASCAL, Mme CARBONELL, M. RICAULX, Mme BARLAGUET.

Absents excusés : 

Mme PROVOST, a donné procuration à M. ROCHE.

Mme MARTIN, a donné procuration à M. JEAN.

Mme GOUVERNET.

Mme MALAVIEILLE-LADU, a donné procuration à Mme PARDAL.

M. DARAS.

M. VALVERDE, a donné procuration à Mme BARLAGUET.

Mme CABASSUT, a donné procuration à M. PASCAL.

Secrétaire de séance : M. Alex DUMAS.

Information au conseil municipal

Avenant au marché du terrain synthétique

Ordre du jour 

1. Centre communal d’action sociale – secours d’urgence

2. Communauté de communes du Pays de Sommières – CLECT
3. Personnel communal – mise en place de l’entretien annuel d’évaluation sur la base de l’entretien individuel professionnel défini par le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010.

4. Budget primitif – décision modificative N°2
Monsieur le maire propose au conseil d’ajouter un point à l’ordre du jour concernant l’association les FRANCAS.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


Il laisse ensuite la parole à M. SCHUBERT qui donne une information au sujet du dossier « terrain synthétique ».

M. SCHUBERT indique que le chantier arrive à sa fin.  Les travaux se sont bien passés : le sol est de très bonne qualité. La livraison devrait s’effectuer vers le 15 février. Le terrain sera en libre accès au public et aux associations.

Approbation du compte rendu du conseil municipal du 21 décembre 2010.
Monsieur le maire soumet le compte rendu du dernier conseil à l’approbation de l’assemblée.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


1 - Centre communal d’action sociale (CCAS) – secours d’urgence
Monsieur le maire indique aux membres de l’assemblée que le centre communal d’action sociale procède, en cas d’urgence et de manière exceptionnelle, à un secours financier afin d’aider des familles en difficulté.

Dans ce cadre, il convient d’autoriser Mme PROVOST, vice-présidente du CCAS, à verser ces secours en urgence pour un montant maximum de 300 €.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  

· D’autoriser Mme PROVOST, vice-présidente du CCAS, d’accorder des secours en urgence aux personnes en difficultés, après examen de leur dossier, pour un montant maximum de 300 € par demande.

· D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à cette délibération.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


2 - Communauté de communes du Pays de Sommières – Commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT)
Monsieur le maire informe le conseil que la CC du Pays de Sommières a envoyé le rapport de la CLECT qui notifie les attributions de compensation pour 2011 (ci-après en annexe).

Les attributions sont les suivantes : 

	ATTRIBUTIONS 2010 (définitives)
	ATTRIBUTIONS 2011 (prévisionnelles)

	- 439 851 €
	- 449 736 €


Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :   

· D’approuver le rapport de la CLECT concernant les attributions de compensation.

· D’autoriser Monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à cette délibération.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


3 - Personnel communal – mise en place de l’entretien annuel d’évaluation sur la base de l’entretien individuel professionnel défini par le décret n° 2010-716 du 29 juin 2010
Monsieur le maire explique que le décret N°2010-716 du 29 juin 2010 propose aux collectivités territoriales de mettre en place, à titre expérimental pour les années 2010 et 2011, l’entretien professionnel en remplacement de la procédure de notation qui devient dès lors caduque.

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),

Vu la loi 83-634 en date du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 76-1,

Vu le décret 86-473 du 14 mars 1986 modifié relatif aux conditions générales de notations des fonctionnaires territoriaux,

Vu le décret 2010-716 du 29 juin 2010 portant application de l’article 76-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,

Considérant, que l’entretien annuel d’évaluation (EAV) mis en place au sein de la commune correspond en tous points, dans le fond et dans la forme, à l’entretien professionnel tel que définit dans le décret 2010-716 du 29 juin 2010 et cet outil d’évaluation apparaît comme incontournable dans le cadre d’une politique volontariste de gestion prévisionnelle des emplois et compétences,

Considérant qu’en adoptant les dispositions du décret susvisé, l’autorité territoriale n’a plus lieu de mettre en œuvre la notation des agents, procédure qui devient caduque dans le même temps, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  

· D’approuver la mise en place de l’entretien individuel d’évaluation, à titre expérimental, pour les années 2010 et 2011, à destination de tous les agents communaux. Ce dispositif annuel d’évaluation viendra se substituer à la procédure de notation, dès la campagne d’évaluation 2010.

· D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à cette délibération.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


4 - Budget primitif – décision modificative N°2

Monsieur le maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire d’apporter les modifications budgétaires suivantes : 

Dépenses d’investissement :

- chapitre 001  déficit reporté 2009




+     1 300 €
- chapitre 040 article 21318 (opération d’ordre) transfert entre section
+   98 500 €
- chapitre 16 article 1641– Emprunt à taux fixe



+     1 100 €
- chapitre 20 article 2031– Immobilisation corporelles


-      9 900 €
- chapitre 204 article 204158 – autres groupements 


+      5 000 €
Recettes d’investissement :

- chapitre 040 article 16878 (opération d’ordre) de transfert entre section +   96 000 €
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :  

· D’apporter les modifications budgétaires ci-dessus au budget principal 2010.
· D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à ce dossier.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25


5- Association LES FRANCAS – adhésion

Monsieur le maire laisse la parole à M. JEAN. Celui-ci informe l’assemblée que l’association Les Francas propose un partenariat  dans de nombreux domaines d’action, notamment dans les activités en direction des jeunes.

Elle aide, en particulier, à la création de conseils municipaux des jeunes. Elle a ainsi participé  au comité de pilotage du conseil municipal des jeunes de Calvisson et continue à accompagner les jeunes élus dans la mise en œuvre de leurs actions. 

Monsieur propose donc d’adhérer à cette structure. Le montant de la cotisation est de 76,50 € par an.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :

· D’approuver l’adhésion de la commune à l’association « Les Francas » pour la somme de 76,50 €.

· D’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents se rapportant à cette délibération.

Vote : 
	Nombre de voix
	 25

	Contre
	 00

	Abstention
	 00

	Pour
	 25
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